
 

 

 
                                                                              MISE en Ligne le 

DECISION COMMUNAUTAIRE 043-2024 
 
L’an deux mille vingt-quatre et le 30 mai 

 
 

OBJET : CONTRAT DE PRESTATION DE MAINTENANCE PORTAIL DE LA 
GENDARMERIE  

 
Monsieur le Président informe, 
 
VU la délibération DE037-2022 portant délégation donnée au Président 
VU les statuts de la Communauté de communes, et notamment § 8 Sécurité – Etude, réalisation 
et gestion de la caserne de Gendarmerie située à Vaison-la-Romaine 
 
CONSIDERANT la réglementation qui impose un entretien périodique sur automatisme 
CONSIDERANT que le site de la Gendarmerie possède deux portails automatisés 
CONSIDERANT la consultation de mise en concurrence pour effectuer l’entretien de ce 
matériel,  
CONSIDERANT que la proposition de l’entreprise EGBT qui s’élève à 385 € HT par 
intervention obligatoire par an sur la base de 4 interventions (2 interventions pour chaque 
portails) est la plus avantageuse, 
 
 
 Monsieur le Président, 
 

Décide 
 

DE RETENIR la S° EGBT pour l’entretien des deux portails automatisés situés sur le site de 
la Gendarmerie sur Vaison la Romaine tel que le prévoit le contrat de maintenance ci-joint 

Dit 
 

Que les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la collectivité, 
 
Que le conseil communautaire sera informé de cette décision lors du prochain conseil 
communautaire. 

Le Président 
Jean François PERILHOU 

 

21.06.2024
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